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L es artisans arrivent en tête du classement de la grande étude 
sur la confiance des Français ! La question a été posée par un 
sondage OpinionWay, pour le compte du centre de recherches 

politiques de Sciences Po. Avec un niveau de confiance de 83 %, le 
secteur de l’artisanat arrive en tête, loin devant les grandes entreprises 
qui cumulent 43 % d’opinion favorable dans le privé. C’est une belle 
reconnaissance pour les artisans qui travaillent au quotidien sur nos 
territoires et qui continuent de porter l’excellence des savoir-faire tant 
appréciés par les Français.
La pérennisation de ces savoir-faire passe aussi par la formation. Nous 
pouvons être satisfaits de constater que l’alternance attire toujours lar-
gement. Nous en avons eu la preuve lors de la journée portes ouvertes 
du CFA le Moulin Rabaud qui a accueilli plus de 900 visiteurs cette 
année. Des chiffres en constante augmentation qui témoignent de l’in-
térêt croissant pour nos filières porteuses de sens et de la qualité de 
l’enseignement de notre CFA.
Dans la continuité de notre action, notre programme de visite d’en-
treprises continue, nous sommes allés à la rencontre de nombreux 
artisans tout en impliquant nos partenaires : les collectivités, l’État, les 
acteurs économiques, etc. avec pour objectif de valoriser, de soutenir 
et de développer l’artisanat tout en mettant en lumière les chefs d’en-
treprise, piliers du développement de nos territoires. Les commissions 
territoriales ont également eu lieu au printemps, avec des moments 
d’échanges organisés au sein d’entreprises artisanales de la Haute-
Vienne. Ces instances locales sont animées par des élus et au service 
des artisans et des acteurs institutionnels. Elles renforcent nos actions 
sur les thématiques actuelles et les problématiques : crises de l’éner-
gie, recrutement, développement, pérennisation des savoir-faire, etc.
Pour conclure, un mot sur le solde de la taxe d’apprentissage. Artisans, 
vous avez la possibilité de choisir le bénéficiaire de votre solde. Choisir 
un centre d’aide à la décision de la CMA pour le versement, c’est investir 
dans l’insertion des jeunes et contribuer à la formation de vos futurs 
collaborateurs.
Nous comptons sur votre soutien qui est essentiel.



ACTUALITÉS  HAUTE-VIENNE

Marché du goût
 Samedi 

14 octobre 2023 
 Limoges, place 

de la République
Toute la journée 
du samedi, une 
cinquantaine 
d’artisans et de 
producteurs seront 
présents sur la place 
de la République 
pour proposer 
leurs produits 
à la vente aux 
nombreux visiteurs.

Un soir rue 
Haute-Vienne

 Jeudi 6 juillet 
2023  Limoges, 
rue Haute-Vienne
Le marché nocturne 
« Un soir rue 
Haute-Vienne » 
est organisé par la 
chambre de métiers 
et la chambre 
d’agriculture de la 

Haute-Vienne, en 
partenariat avec 
la CCI et la Ville de 
Limoges. Ce marché 
nocturne accueille le 
public de 17 h à 23 h, 
il recense près d’une 
trentaine d’artisans 
et producteurs 
locaux, ambiance 
musicale assurée !

Marché de Noël
 8 au 22 décembre 

2023  Limoges, 
parvis de la 
cathédrale  
Saint-Étienne
« 100 % Artisans & 
producteurs locaux », 
unique en France ! Il 
rassemble plus d’une 
centaine d’exposants 
de la Haute-Vienne, 
mais également 
de la Nouvelle-
Aquitaine. Inscription 
sur dossier soumis 
à comité de 

sélection. Proposez 
votre candidature 
dès à présent ! 
Le formulaire est 
disponible sur 
www.cm-limoges.fr.

Marché de Pâques
 Vendredi 22 et 

samedi 23 mars 
2024  Limoges,  
place de la 
République
Ce marché 
« 100 % Artisans & 
producteurs locaux » 
est le premier de la 
saison. Il réunit près 
de 70 artisans et 
producteurs, métiers 
d’art et métiers 
de bouche. Deux 
jours d’animations : 
chasses à l’œuf 
pour les enfants, 
présence d’une mini-
ferme, concours 
pour gagner des 
paniers garnis, etc.

Les rendez-vous à noter…

Dans votre agenda
Vous êtes artisans et vous souhaitez participer aux 
marchés « 100 % Artisans & producteurs » organisés par 
la CMA et la chambre d’agriculture de la Haute-Vienne.

LA GALERIE 
DES MÉTIERS
La Galerie des métiers, située 
dans la chambre de métiers et 
de l’artisanat à Limoges, est 
une salle d’exposition de 150 m² 
et une vitrine pour les artisans. 
Tout au long de l’année, 
des expositions-vente sont 
organisées par la CMA pour 
mettre en avant le savoir-faire 
de tous ses artisans.

NOËL EN CADEAU ARTISANAL
Décembre 2023. Rendez-
vous incontournable depuis 
des années, « Noël en cadeau 
artisanal » accueille plus de 
80 artisans qui présentent leur 
savoir-faire et proposent leurs 
productions à la vente. Une 
caverne d’Ali Baba riche de 
produits artisanaux uniques et 
originaux. Métiers de bouche, 
textiles, porcelaine, émail, bijoux 
et accessoires de mode, métiers 
d’art… Et si vous vous exposiez ?

DÉTAILS ET MODALITÉS  
DE PARTICIPATION : Galerie  
des métiers • Virginie Aupetit 
05 55 45 27 22 • 87-cma-galerie@
cma-nouvelleaquitaine.fr 
www.cm-limoges.fr

« FÊTE DES CADEAUX »
Expo-vente de produits 
artisanaux. Rendez-vous jusqu’au 
1er juillet 2023 du mardi au samedi 
de 11 h à 18 h (fermeture jours 
fériés) à la Galerie des métiers, 12 
avenue Garibaldi à Limoges (87). 
C’est une quarantaine d’artisans 
qui exposent à la Galerie pour la 
Fête des cadeaux 2023 ! Ils seront 
présents tour à tour pour vous 
proposer leurs produits à la vente 
et vous conseiller sur les choix 
ainsi que sur les idées de cadeaux 
pour votre plaisir, mais aussi 
pour gâter vos proches. Parmi les 
métiers représentés : savonnier, 
maroquinier, céramiste, mais aussi 
créations textiles, bijoux… sans 
oublier les métiers de bouche.

Marché 2022, un soir rue Haute-Vienne à Limoges.

CONTACT : CMA Nouvelle-Aquitaine – Haute-Vienne • Stéphanie Lajarthe 
05 19 09 00 85 • 06 33 07 81 75 • stephanie.lajarthe@cma-nouvelleaquitaine.fr
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En partenariat avec l’asso-
ciation artisan numérique, 
le CFA Le Moulin Rabaud 
a également proposé un 
atelier gratuit en réalité 
virtuelle pour permettre 
aux visiteurs de découvrir 

les gestes artisanaux. Équipés d’un casque 
de réalité virtuelle, les futurs apprenants 
ont pu visualiser les laboratoires, ainsi que 
les gestes qu’ils auront à réaliser en tant que 
futurs artisans.

Le CFA Le Moulin Rabaud de Limoges a ouvert  
ses portes aux futurs apprenants et parents 
lors de sa traditionnelle journée portes ouvertes 
organisée le samedi 18 mars 2023.

C ette année, plusieurs nou-
veautés ont été proposées 
aux visiteurs, notamment 

un atelier en réalité virtuelle per-
mettant de découvrir les gestes 
artisanaux de l’apprentissage et 
un job dating avec la présence 
de nombreuses entreprises pour 
aider les futurs apprenants à trou-
ver leur futur employeur.
Le centre de formation de la 
CMA Nouvelle-Aquitaine - Haute-
Vienne propose aux apprenants 
de tous horizons de préparer leur 
avenir en suivant une formation 
diplômante et qualifiante garan-
tissant avec succès leur entrée 
dans le monde du travail. Les for-
mations proposées vont du CAP 
au BAC+2 et couvrent quinze 
métiers de l’artisanat.

Des formations dans sept 
pôles de compétences
Cette journée portes ouvertes a 
été une occasion pour les futurs 
apprenants et les parents de 
découvrir les formations, de visi-
ter les locaux, de rencontrer les 
équipes et les apprentis présents 
pour l’occasion. Les débouchés 

pour les filières de l’artisanat ne 
manquent pas. Les entreprises 
de la Haute-Vienne ont été invi-
tées à participer à cette journée 
pour rencontrer les futurs appre-
nants. Tous les secteurs ont été 
représentés, de l’automobile à 
l’alimentation en passant par la 
coiffure et les services. La CMA 
Nouvelle-Aquitaine est le premier 
opérateur d’apprentissage de la 
région, formant chaque année 
12 700 apprentis (28 % des appren-
tis de la région). Les formations 
sont proposées dans sept pôles de 
compétences : alimentation, bâti-
ment, bois, hôtellerie-restauration, 
maintenance auto-moto-cycles, 
métaux et services. Le réseau 
est certifié Qualiopi et regroupe 
dix CFA répartis sur seize sites et 
950 collaborateurs.

Journée portes ouvertes

Record d’affluence 
au CFA Le Moulin 
Rabaud

LES CHIFFRES 
DE LA JPO 2023

 ▶Plus de 900 
visiteurs

 ▶290 familles
 ▶226 entretiens 
personnalisés 

réalisés

CONCOURS
Les apprentis bouchers  
du CFA lauréats du concours 
de la boucherie de Panazol
La première édition du concours 
de la boucherie de la ville 
de Panazol, organisé par le 
groupement professionnel de 
la boucherie de la Haute-Vienne 
a eu lieu en début d’année. 
Dix équipes, composées de 
deux apprenti(e)s et d’un 
enseignant, ont été évaluées 
sur plusieurs critères : le 
désossage, le parage, le ficelage 
et la présentation ! Félicitations à 
l’équipe du CFA du Moulin Rabaud 
qui est arrivée deuxième, après 
celle du CFA de Barbezieux.

« Les Ardoises de  
Nouvelle-Aquitaine » ont eu 
lieu au CFA Moulin Rabaud
La 3e édition des « Ardoises de 
Nouvelle-Aquitaine », organisée 
en partenariat avec Interbev, s’est 
déroulée dimanche 2 avril 2023 au 
CFA du Moulin Rabaud. 28 jeunes 
de la région ont participé à un 
concours visant à adapter les 
métiers de l’élevage et de la viande 
aux nouveaux comportements des 
consommateurs. Félicitations à 
l’équipe du CFA qui a remporté le 
prix « coup de cœur en triperie ». 
Ils ont rivalisé d’imagination 
pour concevoir une ardoise 
de langue de bœuf confite !

Un des Meilleurs Apprentis  
de France

Félicitations à Selin, apprentie 
coiffeuse au CFA Le Moulin 
Rabaud qui a reçu la médaille d’or 
au concours « Un des Meilleurs 
Apprentis de France » des mains 
de Philippe Etchebest, lors de la 
cérémonie qui a eu lieu au mois de 
mars 2023 à Bordeaux. Félicitations 
à Kezian Lété, apprenti du 
CFA Le Moulin Rabaud, qui a 
reporté les sélections régionales 
du meilleur apprenti en 
pâtisserie et qui a représenté 
la Région Nouvelle-Aquitaine, 
le 13 mars dernier à Arras 
lors de la finale nationale !
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Le programme de visites des entreprises du territoire se poursuit avec  
pour objectif de valoriser le savoir-faire et d’échanger sur les thématiques  
actuelles du développement artisanal en Haute-Vienne.

Visites

La CMA au plus près des artisans 
de la Haute-Vienne

SERRE ANCIENNE, 
DES RESTAURATIONS D’EXCEPTION !
Mardi 18 avril a eu lieu la visite de l’entreprise 
artisanale Serre-Ancienne. Créée en 2012, Serre 
Ancienne, dispose d’un atelier à Limoges et 
propose ses services de restauration de serre, 
de ferrures et la pose de verres. Éric Faucher, 
président de la CMA NA – Haute-Vienne est 
allé à la rencontre de son chef d’entreprise, 
Guillaume Durost, ainsi que de ses équipes, 
en présence de Fabienne Balussou, préfète 
de la Haute-Vienne, et des partenaires 
institutionnels et bancaires de la société. 
C’est au travers de rencontres humaines 
et patrimoniales que Guillaume Durost 
découvre les serres anciennes. La richesse 

architecturale et historique de ces édifices l’amène à mettre son savoir-faire, 
son expérience du verre comme du métal, au service de ce patrimoine. La 
matinée s’est poursuivie avec un temps d’échange sur le développement 
économique et les problématiques de recrutement de l’entreprise.

JEMA 2023 : LES ARTISANS DES 
MÉTIERS D’ART À L’HONNEUR
Partout en France et en Europe, les 
Journées européennes des métiers 
d’art sont un événement unique 
au monde et gratuit en faveur 
d’une meilleure reconnaissance 
du secteur des métiers d’art. 
L’édition 2023 des JEMA a mis 
à l’honneur la région Nouvelle-
Aquitaine, berceau de savoir-faire 
ancestraux et foyer d’innovation 
important. En plus de la soirée 
d’inauguration qui s’est déroulée 
au musée Adrien Dubouché de 
Limoges, la CMA NA – Haute-Vienne 
est allée à la rencontre des artisans 
qui ont participé à l’événement 
du 27 mars au 2 avril 2023.

MARCHE BOIS : 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET ÉCONOMIE D’ÉNERGIE
Le 6 mars dernier, les équipes 
de la CMA se sont rendues 
à la menuiserie Marche Bois 
de Lussac-les-Églises, qui a 
bénéficié de l’expertise du service 
développement économique et 
durable et d’une subvention de 
l’Ademe Nouvelle-Aquitaine pour 
se doter d’une nouvelle chaudière 
biomasse, qui utilise les chutes de 
bois de l’atelier pour le chauffer. 
L’entreprise Marche Bois prend en 
charge la fabrication et la pose de 
menuiserie intérieure ou extérieure 
en bois, PVC et aluminium.

CRISE ÉNERGÉTIQUE :  
LA CMA TOUJOURS AU SOUTIEN 
DES ENTREPRISES IMPACTÉES
La boulangerie-pâtisserie Aupert, 
impactée par la crise des énergies, 
bénéficie d’un soutien à la mise en 
place de l’ensemble des dispositifs 
d’aide. Le mardi 6 mars, la CMA s’est 
rendue sur place, en présence des 
services de la Direction générale 
des finances publiques et des élus 
de la commune de Magnac-Laval, 
pour faire le point sur la situation 
de la boulangerie ainsi que sur 
l’impact de la hausse des tarifs 
de l’électricité avec son gérant.

JOURNÉE INTERNATIONALE  
DES DROITS DES FEMMES
À l’occasion de la Journée 
internationale des droits des 
femmes, Éric Faucher, président 
de la CMA de la Haute-Vienne, 
s’est rendu chez Art Vent 
Limoges, l’entreprise de vente, 
de réparation et de location, 
d’instruments bois, cuivres et 
accordéons. Léa et Catheline se 
sont lancées dans l’entrepreneuriat 
avec l’aide du service cession-
reprise de la CMA et ont repris 
cette institution créée en 1991 !

L’atelier du Blanc, 87640 Razès.
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285787113 
BOUCHERIE CHARCUTERIE PLATS CUISINÉS 

 BANLIEUE LIMOGES

Banlieue Limoges, commune active, vend boucherie-
charcuterie plats cuisinés. Idéal pour professionnel 
qualifié. Pas de concurrence artisanale. Pas de salarié. 
CA HT 2020 : 200 000 €. Local 70 m2 bon état + labo 
et matériel totalement refait en 2015. Équipement 
complet. + Logement privatif sur 2 niveaux + terrasse 
et garage. Type 6/7, entièrement refait 2015, avec 
domotique et chauffage granulés. Vente fonds de 
commerce + murs professionnels + murs privés 
300 000 €. Étudierait toute proposition sérieuse.

274587187 
PÂTISSERIE CHOCOLATERIE GLACIER 

 SUD HAUTE-VIENNE

Sud Haute-Vienne, cause santé, vend pâtisserie 
chocolaterie glacier. Bel emplacement centre-ville. 
Magasin 40 m2 refait + labo 30 m2. Équipement 
complet. Bonne clientèle particulière. CA2021 : 
HT 122 000 €. 1/2 temps plein. Location ou vente 
murs + vente fonds de commerce. Prix à débattre.

290887161 
BOULANGERIE-PÂTISSERIE SNACKING

 25 KM LIMOGES

20 minutes Limoges, cause retraite, vend boulangerie-
pâtisserie snacking. Belle implantation centrale 
dans bourg touristique. CA HT 280 à 290 000 €, 
6 actifs dont 2 vendeuses à reprendre. Locaux 
100 m2 + réserve, bail commercial avec loyer 
550 € par mois. Prix 155 000 € à débattre.

292987156 
BAR RESTAURANT HÔTEL

 BANLIEUE LIMOGES

Banlieue Limoges, dans bourg actif, vend restaurant 
hôtel 10 chambres + appartement de fonction. Bon 
emplacement sur axe passant, avec grand parking. 
Clientèle particuliers, groupes et associations. 
2 serveurs. 2 salles de restaurant + terrasse, capacité 
250 places. CA HT 2021 : 215 000 €. Surface au 
sol 700 m2 + étage pour chambres hôtel. Loyer 
2 524 € TTC par mois. Prix 99 000 € à débattre.

290487064 
CHAUFFAGE PLOMBERIE ÉLECTROMÉNAGER

 EST HAUTE-VIENNE

Est Haute-Vienne, sur zone touristique développée, 
cause retraite vend belle entreprise de chauffage (forte 
activité entretien diverses énergies) plomberie + magasin 
électroménager bien achalandé. Entreprise implantée 
depuis 57 ans avec bonne notoriété et clientèle fidélisée. 
Apport important résidences secondaires en période 
estivale. CA HT 2021 : 551 400 €. Locaux très bon état, avec 
magasin 170 m2 + loyer 550 € par mois et dépôt 419 m2 + 
loyer 300 € par mois. Vente fonds de commerce 190 000 € 
+ stocks 50 à 60 000 €. Étudierait toute proposition 
sérieuse. Possibilité vente des titres de société si souhaité.

289587116 
COIFFURE MIXTE 

 NORD HAUTE-VIENNE

Nord Haute-Vienne, cause changement activité, vend 
beau salon de coiffure refait à neuf. Emplacement centre-
bourg. Local 120 m2, clair et aéré avec belles dépendances. 
Ok accessibilité. 2 bacs shampoing et 3 postes de 
coiffage. Pas de salarié. CA HT 47 000 €. Prix de vente 
fonds de commerce 23 000 €. Vente des murs en plus.

87001 
FLEURS ET DÉCO 

 15 KM LIMOGES

15 km Limoges, centre-ville passant avec stationnement 
aménagé, vend beau magasin de fleurs et déco, 
avec outils de vente en ligne. Pas de salarié à 
reprendre. Local 60 m2 bon état avec climatisation 
et chambre froide. Loyer 500 € par mois, hors 
charges. CA HT 2022 : 148 000 €, en progression. Prix 
33 000 €. Étudierait toute proposition sérieuse.

Conseil expert
Toute étude de reprise nécessite l’examen des bilans et comptes de résultat détaillés. 
En raison de la crise sanitaire de 2020, il est préférable désormais d’étudier l’activité sur les cinq derniers 
exercices, et non plus les trois derniers.
Vous souhaitez être accompagné pour la vente ou la reprise d’une entreprise artisanale, contactez :  

 Annie Lecompte • chargé de développement économique cession reprise 
 annie.lecompte@cma-nouvelleaquitaine.fr  05 55 45 27 00  06 77 10 22 41

Rendez-vous dans votre antenne CMA :

CMA Nouvelle-Aquitaine - Haute-Vienne
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Depuis 70 ans, MAAF PRO 
est à vos côtés pour 
vous conseiller et vous 
accompagner dans votre 
vie professionnelle 
comme dans votre vie 
privée.

MAAF disponible pour vous

en agence
Prenez rendez-vous sur 

maaf.fr ou sur l’appli mobile 
MAAF et Moi

au téléphone
3015

du lundi au vendredi de 8h30 à 20h 
et le samedi de 8h30 à 17h.

sur votre espace client
Sur maaf.fr et l’appli mobile 

MAAF et Moi

Entre pros 
une histoire de 

confiance ! 



ACTUALITÉS  HAUTE-VIENNE

CMA • Les artisans s’engagent

Agnès Gavinet,  
membre associée  
de la CMA Nouvelle-
Aquitaine - Haute-Vienne
Installée en tant que maître artisane coiffeuse à 
Saint-Paul (87260) depuis avril 2011, Agnès Gavinet 
est élue membre associée de la CMA et œuvre pour 
porter les valeurs de la formation, de l’apprentissage 
et du maintien des savoir-faire dans son quotidien. 
Rencontre.

J ’ai commencé ma car-
rière après l’obtention de 
mon CAP au CFA le Moulin 

Rabaud et de mon BP au sein de la 
Maison de la coiffure de Limoges. 
Au départ en tant que salariée, j’ai 
repris le salon de Saint-Paul avec 
l’aide du service cession-reprise 
de la CMA. Nous sommes main-
tenant quatre salariées, dont deux 
apprentis.

Pourquoi avoir choisi de 
vous engager en tant 
qu’élue à la CMA ?
J’ai longuement hésité avant de 
me rendre compte qu’en tant 
qu’artisane impliquée dans la for-
mation et le maintien des savoir-
faire, m’investir au sein de la CMA 
était une évolution naturelle.
En premier lieu pour redorer 
l’image de l’artisanat, et celle de 
la formation. L’artisanat, ce sont 
avant tout des filières qui per-
mettent de s’épanouir, d’aller vers 
l’excellence et de devenir son 
propre patron ! En tant que chef 
d’entreprise, on forme, on fait vivre 

de familles, on partage notre expé-
rience. Ce sont aussi des valeurs 
de proximité qui me tiennent à 
cœur, surtout dans un village de 
1 200 habitants, où j’ai à cœur de 
contribuer au dynamisme et à sa 
vitalité.
S’impliquer en tant qu’élus CMA 
permet aussi de ne pas rester seul 
dans son entreprise et de pou-
voir échanger avec d’autres pro-
fessionnels, de les épauler, de les 
conseiller, etc.

Comment voyez-vous 
votre métier évoluer, quels 
soutiens apportez-vous aux 
artisans en tant qu’élue ?
Pour une majorité d’artisans, la 
difficulté actuelle la plus pré-
sente reste les problèmes de 
recrutement. Il faut faire évoluer 
les mentalités ! Il faut se vendre, 
montrer ses atouts mais aussi ne 
pas hésiter à prendre du temps 
pour chercher et trouver des can-
didats motivés. Sur ces sujets, la 
CMA peut être un levier pour aider 
les artisans à recruter, cela passe 
aussi par la formation et la trans-
mission. Ces difficultés de recrute-
ment ne datent pas du Covid, elles 
étaient déjà présentes et ont été 
accentuées.
Nous avons à cœur de mener 
notre mandat à bien, il reste 
encore beaucoup de travail, sur de 
nombreux sujets. Je vais continuer 
à porter nos valeurs tout en assu-
rant la promotion de nos métiers 
vers les jeunes et en faveur de la 
formation.

« ET SI L’ARTISAN 
DE DEMAIN 
C’ÉTAIT VOUS ? »
Artisan, quelle que 
soit votre activité, si 
vous souhaitez vous 
développer et disposer 
de plusieurs canaux 
de distribution et 
de communication, 
Internet est l’outil 
incontournable.

Quelle plus-value pour vous 
artisan ? Une présence sur le 
Web augmente votre visibilité 
et vous permet de développer 
votre image de marque.
Être visible sur Internet, ce 
n’est pas la fin du contact 
humain avec vos clients, bien 
au contraire, il s’agit d’un outil 
complémentaire afin d’inciter 
davantage vos clients à venir 
vous rencontrer.
Aujourd’hui, lorsqu’un client 
a besoin d’un service, un 
de ses premiers réflexes est 
de rechercher sur Internet 
les professionnels les plus 
proches et pouvant répondre 
à sa demande. Être visible en 
ligne, c’est l’opportunité pour 
vous de capter de nouveaux 
clients.
Le Crédit agricole du Centre 
Ouest vous propose un 
accompagnement par des 
partenaires experts pour 
vous accompagner dans 
votre développement digital. 
Allant des réseaux sociaux, 
à la création de site Internet 
jusqu’à la vente en ligne, nos 
partenaires sauront vous 
conseiller les solutions les plus 
adaptées à vos besoins.
N’hésitez plus à franchir le pas 
pour vous développer, et si 
l’artisan de demain devenait 
digital ?
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OFFRE DE SERVICES  HAUTE-VIENNE

Les formations sont organisées 
par la CMA Nouvelle-Aquitaine 
– Haute-Vienne.

L a formation continue des artisans s’adresse aux 
chefs d’entreprise, à leurs conjoints ou aux sala-
riés ainsi qu’aux porteurs de projet. Elle répond 

aux besoins de perfectionnement dans de nombreux 
domaines : gestion, techniques professionnelles, vente, 
certification de services, normes d’hygiène et de sécu-
rité… Trouvez la formation qui vous convient !

RSE, RH…

VOTRE CMA À VOS CÔTÉS
Vous souhaitez être accompagnés sur la 
thématique RSE (responsabilité sociétale 
des entreprises) ?
Avoir une démarche RSE représente un 
véritable levier pour conquérir de nouveaux 
marchés ou fidéliser des clients de plus en 
plus sensibles au respect de l’environnement, 
aux conditions de travail dans les entreprises. 
C’est également de plus en plus souvent un 
prérequis pour accéder à des appels d’offres, 
notamment publics.

Sur le volet RH pour votre entreprise ?
La bonne gestion des ressources humaines 
(recrutement, management, formation des 
salariés, qualité de vie au travail, etc.) est un 
facteur clé d’attractivité et de performance 
pour l’entreprise artisanale.

CONTACTEZ VOTRE CONSEILLER 
CMA NA – HAUTE-VIENNE :
Mickaël Janicot • 07 85 84 68 95 • Mickael.
janicot@cma-nouvelleaquitaine.fr ou 
rendez-vous sur www.cm-limoges.fr

Compétences

Perfectionnez 
vous avec 
votre CMA

11 LE MONDE DES ARTISANS



Ils ont bénéficié 
DES DISPOSITIFS CMA
Trois artisans témoignent de leurs attentes et des bénéfices tirés 
de l’accompagnement proposé par leur CMA.

La CMA nous a apporté 
un soutien précieux
ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ : LA CMA, TOUJOURS AU SOUTIEN

«N otre conseiller CMA, Nicolas Alrivie, nous 
a accompagnés durant toute la procé-
dure de redressement et nous a apporté 

un soutien précieux », tient à signaler d’emblée Valérie 
Macullo.
David Macullo (51 ans), boulanger, et son épouse 
Valérie (43 ans) ont repris une boulangerie en gérance 
début 2019 à Razès en Haute-Vienne. « L’emplacement 
de la boulangerie est intéressant, avec un grand par-
king et à proximité de la sortie d’autoroute, le village 
est touristique, situé à côté de Saint-Pardoux, ce qui 
nous a attirés », confie Valérie. Le couple était précé-
demment à la tête d’une boulangerie à Fumel dans le 
Lot-et-Garonne. Alors que David est au fournil, Valérie 
gère le point de vente, les services de restauration 
rapide, etc. Conjoncture économique, crise Covid, 
hausse des prix des matières premières, des tarifs de 
l’énergie… l’entreprise, déjà en difficulté, a du mal à 
faire face. « Pendant la crise sanitaire, la boulangerie 
est restée ouverte mais avec plus ou moins de trafic », 
glisse sa dirigeante. 

Un accompagnement pour respirer
Valérie fait appel à la CMA pour bénéficier d’un 
accompagnement dédié aux entreprises en difficulté. 
La boulangerie placée en redressement judiciaire le 
7 décembre 2022, Valérie valide sa première période 
d’observation. Et demande un renouvellement de six 
mois afin de respirer un peu. Ce qui a été accepté. 
Prochaine étape : un plan de continuation doit être 
rédigé. La dirigeante considère l’accompagnement 
proposé par la CMA salutaire : « Notre conseiller s’est 
montré disponible, agréable, à l’écoute et surtout il 
nous a expliqué clairement les choses, nous a appris 
à gérer la trésorerie, à rester vigilants. Depuis le début 
du redressement, je contrôle tous les comptes, je les 
regarde à la loupe… » Aujourd’hui, le couple attend 

avec impatience le début de la période estivale. « Le 
chiffre d’affaires est multiplié par deux pendant l’été, 
on nous annonce une bonne saison, nous sommes à 
pied d’œuvre », déclare Valérie Macullo. Un nouveau 
départ.

Alors que la boulangerie a été placée en redressement judiciaire, ses dirigeants se battent  
pour la sauver. Ils ont bénéficié du dispositif « accompagnement entreprise en difficulté ».

Valérie Macullo, grâce au dispositif d’accompagnement, 
a appris à regarder ses comptes à la loupe.

VALÉRIE MACULLO, cogérante de la Boulangerie Mon Ange en Haute-Vienne.
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Avec la CMA, j’ai pu ouvrir ma page 
de shopping en ligne sur mon site web
DÉVELOPPER SA COMMUNICATION DIGITALE : LA CMA TOUJOURS AU SOUTIEN

SÉVERINE FAUVEL, dirigeante de Mon Tendre Atelier en Charente-Maritime.

S éverine Fauvel, qui a créé son entreprise Mon 
Tendre Atelier en 2008, a plusieurs casquettes : 
maître artisan en restauration de meubles 

– elle a démarré sa carrière en réparant des meubles 
en bois – elle s’est tournée vers une activité artistique 
pour devenir artisan d’art en marqueterie. Chez elle à 
Coux (Charente-Maritime), elle a installé son atelier de 
restauration et à Jonzac, elle a ouvert un site d’expo-
sition où elle donne également des cours de marque-
terie bois et paille. L’entrepreneure s’est également 
lancée dans le digital. 
« J’ai suivi un premier stage – collectif – de création de 
site Internet à la CMA, puis j’ai rapidement ressenti 
le besoin d’un accompagnement supplémentaire, 
pour faire vivre le site et développer ma présence sur 
Internet », explique-t-elle. Objectif : améliorer le réfé-
rencement naturel (faire remonter son site Internet 
dans la première page de Google). « C’est bien d’avoir 
un site, mais pour que les internautes le repèrent, il 
faut qu’il soit visible », ajoute-t-elle. 

De l’accompagnement numérique ...
Fin 2022, elle sollicite donc l ’aide de Dylan 
Descourtieux, chargé de développement numérique 
à la CMA de Charente-Maritime et entre dans le dis-
positif d’accompagnement numérique. «  Il s’agit 
d’un accompagnement individuel, nous travaillons 
exclusivement sur mon site Internet, ce qui permet 
d’accélérer », témoigne-t-elle. Pendant les séances, 
Séverine acquiert des compétences techniques (elle 
apprend à calibrer le site, à mettre des photos en 
ligne, à insérer des liens, etc.) et en communication. 
« Nous avons travaillé les mots-clés, les phrases clés, 
enrichi la description de mon activité, de mes diffé-
rents savoir-faire afin d’améliorer le référencement 
naturel », commente-t-elle.

... au lancement d’une activité e-commerce
Forte de cette expérience, Séverine Fauvel décide d’al-
ler plus loin et de se doter d’un site e-commerce. « Il 
s’agit d’ouvrir une page shopping sur le site », précise-
t-elle. Le lancement est prévu au mois de juin 2023. 
« Je bénéficie d’un autre accompagnement, toujours 
assuré par Dylan, car l’activité e-commerce requiert, 
outre l’introduction des outils nécessaires (mode de 

paiement) et des mentions légales, d’autres compé-
tences », glisse l’artisane. Au menu par exemple, le 
paramétrage des fiches « produits ».
Parmi les bénéfices tirés des accompagnements pro-
posés, Séverine Fauvel souligne la capacité à animer 
le site Internet. « Je suis très satisfaite, j’ai déjà des 
retombées, des internautes m’ont contactée pour 
des cours de marqueterie et d’autres pour passer 
commande. »

Séverine Fauvel anime aujourd’hui son site Internet et en 
mesure les retombées.

Après avoir suivi plusieurs stages dédiés au digital et proposés par la CMA, l’artisane affirme  
sa présence sur Internet et lance une activité e-commerce. 
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J’ai fait naturellement appel à la CMA 
pour la cession de mon entreprise

CHEFS D’ENTREPRISE, 
CONSULTEZ L’OFFRE DE SERVICES 
DE LA CMA EN LIGNE !
En quelques clics, parcourez nos différentes offres,  
téléchargez les fiches d’information des produits  
qui vous intéressent, demandez à être rappelé(e)  
et bien plus ...

un service sur mesure applicable directement 
dans votre quotidien d’artisan.

TRANSMETTRE SON ENTREPRISE : LA CMA, TOUJOURS AU SOUTIEN !

JEAN-MARC LALANNE, gérant de la SARL éponyme dans les Landes.

L’ébéniste s’apprête à transmettre son entreprise avec l’aide de la CMA  
qui l’accompagne dans le process de cession.

À 71 ans (dont 56 ans de métier), Jean-Marc 
Lalanne, ébéniste de son état, sent que le 
moment est venu de passer la main. « J’aime 

mon métier, j’aime l’entreprise, mais enfin il faut être 
raisonnable et savoir se retirer à temps », confie celui 
qui a parfois l’impression d’avoir passé son CAP hier 
matin ! « J’ai actuellement deux contacts, des profils 
similaires, des ingénieurs qui recherchent des entre-
prises structurées à reprendre pour les développer », 
explique le dirigeant. La menuiserie, basée à Baigts 
dans les Landes, réalise 800 000 € de chiffre d’af-
faires en 2022 et emploie actuellement 5 salariés et 
un apprenti. Séverine, la fille de l’artisan, fait partie 
de l’équipe.

Sauver l’outil de production et les emplois
L’activité de l’entreprise cible deux types de clientèle : 
les particuliers (40 %) et les professionnels, menui-
siers-poseurs qui externalisent la production des équi-
pements en bois (60 %). De l’atelier sortent ainsi toutes 
sortes de produits, fabriqués sur-mesure, des portes 
cintrées, portails, etc. « Nous allons encore augmenter 
notre chiffre d’affaires cette année, l’activité se porte 
bien, nous n’avons pas souffert des crises succes-
sives, sauf bien sûr des hausses de prix, notamment 
des coûts de l’énergie mais nous avions révisé notre 
contrat juste avant, ce qui a limité l’impact », se féli-
cite l’artisan. Alors qu’il pensait que son entreprise ne 
lui survivrait pas, Jean-Marc Lalanne a changé d’avis 
à la faveur des arguments des conseillers CMA. L’outil 

de production et les emplois doivent être sauvés. « J’ai 
investi dans le numérique, ces machines m’ont permis 
d’augmenter la capacité de production et la producti-
vité de l’atelier, de nouveaux clients sont arrivés et j’ai 
dû embaucher, le numérique ne tue pas les emplois, il 
les dynamise », résume Jean-Marc Lalanne. 
« La CMA de Mont-de-Marsan a accompagné chaque 
étape importante de la vie de l’entreprise depuis sa 
création en 1982, par exemple lors de la tempête qui 
a détruit en partie la toiture de l’atelier en 2010 », se 
souvient Jean-Marc Lalanne. Aujourd’hui, poursuit-il, je 
fais naturellement appel à la CMA pour la cession, car 
les conseillers m’accompagnent dans la constitution 
du dossier, l’évaluation de l’entreprise, la diffusion de 
l’offre de cession, la mise en relation avec des candi-
dats repreneurs. » Un diagnostic transmission efficace.

L’accompagnement de la CMA va permettre à Jean-Marc 
Lalanne de transmettre le fruit de son travail.
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Le 25 avril dernier, la Région, la chambre de métiers et de l’artisanat  
(CMA) de Nouvelle-Aquitaine et l’association Transtech ont présenté  
un programme d’accompagnement destiné aux TPE et aux inventeurs.

LA CMA NOUVELLE-AQUITAINE  
PLEINEMENT INVESTIE
Ce programme régional « L’innovation et l’inven-
tion au cœur des projets artisanaux », permet de 
bénéficier d’un accompagnement sur mesure pour 
construire un projet innovant, concrétiser une idée, 
une invention, financer les premières études, sans 
oublier le financement du prototype. Il concerne l’in-
novation sous toutes ses formes : innovation sociale, 
de produit, technologique, ou de services.
Dans ce contexte, la CMA Nouvelle-Aquitaine mobi-
lise 11 conseillers en innovation pour intervenir dans 
les 12 départements et propose des ateliers théma-
tiques afin d’informer les candidats potentiels. À l’is-
sue du processus de sélection, les artisans retenus 
bénéficient d’un accompagnement de deux jours, 
abordant tous les aspects du projet : faisabilités tech-
niques, commerciales et financières, propriété intel-
lectuelle, etc. En outre, les porteurs ou entrepreneurs 
qui souhaitent solliciter une aide financière (subven-
tion ou prêt) bénéficieront d’une journée supplé-
mentaire d’accompagnement.

UNE OFFRE D’ACCOMPAGNEMENT 
EN TROIS PHASES
Le programme propose un parcours «  étape par 
étape  », correspondant à l’état d’avancement du 
projet :

1 J’ai une idée, je la formalise, je dépose ma candi-
dature en ligne. Je peux me faire conseiller par un 

conseiller CMA – NA Innovation ou Transtech.

2 Je construis mon projet grâce à un appui per-
sonnalisé et sur mesure de mon conseiller 

CMA-NA ou Transtech, et les réseaux de profession-
nels partenaires présents dans tous les territoires de 
la Nouvelle-Aquitaine.

3 Le cas échéant, je mobilise un dispositif d’aide 
adapté à mon projet et à son état d’avancement 

et en fonction de mon éligibilité.

Les candidatures sont à déposer en ligne avant le 
31 décembre 2023. Elles seront examinées et sélec-
tionnées par un Comité régional «  Innovation et 
invention » (CRII) sur la base d’un dossier complet et 
d’une analyse du projet.

Mobilisation 

Accompagner l’innovation 
chez les artisans

MC Découpe, 
représentée par 
Georges Matignon, 
basée à Neuvic sur 
l’Isle (Dordogne). 
L’entreprise a conçu 
un système innovant 
d’accroche universel 
pour lambrequins, 
fenêtres et caches 
pour volets roulants. 
L’entreprise est 
accompagnée par la 
chambre de métiers 
et de l’artisanat de 
Nouvelle-Aquitaine.

EN SAVOIR +
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Qu’est-ce que la  
démarche RSE ?
La responsabilité sociétale 
des entreprises peut être 
définie comme l’intégration 
volontaire par les entreprises 
des préoccupations sociales 
et environnementales à leurs 
activités commerciales et 
leurs relations avec les parties 
prenantes (fournisseurs, 
clients…). Le périmètre de la 
RSE touche l’organisation 
de l’entreprise, les relations 
et conditions de travail, 
l’environnement, la loyauté 
des pratiques, les questions 
relatives aux consommateurs ou 
encore le développement local.
Toutes les entreprises peuvent 
mettre en œuvre une démarche 
RSE, et ce quels que soient 
leur taille, leur forme juridique 
et leur secteur d’activité. 
Une entreprise artisanale est 
donc en mesure de mettre 

en place une démarche RSE. 
D’ailleurs 20 % des entreprises 
certifiées « Engagé RSE » par 
l’Afnor sont des entreprises 
de moins de 10 salariés, tous 
secteurs d’activité confondus.

Pourquoi mettre en place 
une démarche RSE ?

 ▶La RSE améliore votre 
performance économique, en 
vous permettant de réaliser 
des économies sur vos coûts de 
fonctionnement (énergie, eau, 
déchets, etc.), et d’obtenir plus 
facilement des aides publiques.

 ▶La RSE vous permet 
d’optimiser votre gestion 
des ressources humaines 
(recrutement, motivation, 
fidélisation, etc.),

 ▶La RSE vous permet d’accéder 
à de nouveaux marchés (appels 
d’offres publics ou privés 
intégrant des critères RSE, labels 
ou certifications reconnus, etc.),

 ▶La RSE renforce votre image 
et votre réputation auprès de 
vos clients, qui sont de plus 
en plus attentifs aux impacts 
sociétaux et environnementaux 
de leurs achats,

 ▶La RSE réduit vos risques 
juridiques, sociaux et 
environnementaux, en vous 
incitant à respecter les 
réglementations en vigueur 
et à anticiper les évolutions 
législatives ou normatives,

 ▶Enfin, la RSE stimule votre 
innovation et votre créativité, en 
vous encourageant à développer 
de nouveaux produits ou des 
services plus respectueux 
de l’environnement et des 
attentes sociétales, ou encore 
à nouer des partenariats avec 
d’autres acteurs du territoire 
(associations, collectivités, etc.).

« Ma démarche RSE Artisanat »

Engagez votre entreprise ! 
Vous avez déjà 
entendu parler de la 
« responsabilité sociétale 
des entreprises » ou 
démarche RSE d’une 
entreprise ? Vous pensez 
qu’elle ne s’adresse  
qu’aux grands groupes ? 
Détrompez-vous, les 
entreprises artisanales 
sont aussi concernées par 
la RSE. Sans le savoir vous 
mettez peut-être déjà 
en œuvre une démarche 
RSE au quotidien.

Votre conseiller CMA référent vous 
accompagne pas à pas dans la construction  
et l’application concrète de votre démarche RSE 
(responsabilité sociétale des entreprises).

EN SAVOIR +
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En partenariat avec

Simplifier votre facturation 
et automatiser votre
comptabilité avec Je Pilote

Entrepreneurs, gagnez du temps dans votre 
gestion au quotidien.

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.

MonAEssistant, Société par actions simplifiée au capital social de 55 000 euros 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bordeaux sous le numéro 899 
844 922, dont le siège social est situé au 13, Avenue de Chavailles 33520 Bruges, distribue 
un logiciel sous la marque « Je Pilote mon entreprise » édité par Je Pilote, Société par 
Actions Simplifiée au capital social de 500 000 euros, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bordeaux sous le numéro 803 200 732, dont le siège social 
est situé au 74, rue Georges Bonnac 33000 Bordeaux.

Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, Société Anonyme Coopérative de Banque Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, Société Anonyme Coopérative de Banque 
Populaire à capital variable, régie par les articles L.512-2 et suivants du code monétaire et 
financier et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements 
de crédit. Siren : 755 501 590 RCS Bordeaux. Siège social : 10 quai des Queyries 33072 
Bordeaux Cedex. Intermédiaire d'assurance immatriculé à l'Orias sous le numéro 07 005 
628. Numéro d'identification intracommunautaire FR66755501590. Code APE 6419 Z.



RELEVEZ LES DÉFIS 
NUMÉRIQUES
Vous êtes artisan ? 
Gagnez du temps et des clients 
grâce au numérique !
La CMA Nouvelle-Aquitaine 
vous aide à adapter vos services 
aux nouveaux modes de vie  
et aux nouvelles 
attentes des 
consommateurs.

Relevez le défi 
de la transition 
numérique pour 
votre activité.

L a CMA Nouvelle-Aquitaine 
lance une marque fédératrice 
« Artisans de l’Autonomie ! 

Engagés pour le mieux vivre au 
quotidien avec ma CMA » pour 
valoriser les entreprises artisanales 
qui s’impliquent au quotidien, 
en adaptant leur prestation aux 
besoins spécifiques des publics 
seniors, en perte d’autonomie ou 
en situation de handicap. Cette 
marque concerne les activités 
artisanales qui interviennent dans 
les secteurs de l’alimentation, 
la nutrition, l’habitat ou qui 
peuvent proposer des produits 
et des services adaptés. Elle 
vous permettra d’être mieux 

identifiés par les prescripteurs 
et votre clientèle potentielle.

Comment en bénéficier ?
 ▶ Il faut avoir soit la qualification 

artisanale (qualité Artisan) avec 
un CAP/BEP ou équivalence 
RNCP, soit avoir trois années 
d’expérience professionnelle 
dans l’activité exercée.

 ▶Bénéficiez d’un entretien 
individuel de positionnement, 
à l’issue duquel vous serez 
accompagné par un conseiller CMA.

 ▶Participez à un module 
de sensibilisation pour 
renforcer vos compétences 
au service de l’autonomie.

LA CMA VOUS ACCOMPAGNE

EN SAVOIR +

« Artisans de l’autonomie »

Une marque 
pour faire 
connaître 
les entreprises 
engagées

EN SAVOIR +
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CHEFS D’ENTREPRISE

COMMENT 
PROFITER 
DU CRÉDIT 
D’IMPÔT 
FORMATION ?
Cet avantage fiscal 
est valable jusqu’au 
31 décembre 2024. Son 
montant est égal au 
produit du nombre 
d’heures passées en 
formation par le ou les 
dirigeants de l’entreprise 
(dans la limite de 
40 heures par année 
civile et par entreprise) 
par le taux horaire du 
Smic au 31 décembre de 
l’année pour laquelle le 
crédit d’impôt est calculé. 
La loi de finances pour 
2022 double le montant 
de ce dispositif pour les 
microentreprises.

Amortisseur électricité

Trois mois 
supplémentaires 
pour transmettre 
votre attestation ! 

EN SAVOIR +

L es TPE et PME éligibles 
avaient jusqu’à fin mars pour 
transmettre une attestation 

sur l’honneur à leur fournisseur 
d’électricité pour concrétiser leur 
demande. Un décret paru le 21 avril 
au Journal officiel allonge ce délai 
jusqu’au 30 juin.
L’amortisseur électricité avait été 
mis en place par le Gouverne-
ment en janvier dernier : il est des-
tiné à toutes les PME qui ne sont 
pas éligibles au bouclier tarifaire. 

Pourquoi ce report ? 
Cette aide est directement inté-
grée à la facture d’électricité des 
bénéficiaires  et c’est l’État qui 
compense les fournisseurs.  Mis 
à part la fameuse attestation, 
aucune démarche n’est à effec-
tuer par les entreprises.

À ce jour, seulement 75% des 
entreprises ont retourné leur 
attestation (chiffres du ministère 
de l’Économie). 

ATTESTATION À TÉLÉCHARGER 
SUR NOTRE PAGE DÉDIÉE : 
www.artisanat-nouvelle-aquitaine.fr/
energie/
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GRÉGORY ALLDRITT,
ambassadeur de la CMA
Nouvelle-Aquitaine !
Le 20 mai dernier, Gérard Gomez, président, 
et l’ensemble des élus de la chambre de métiers 
et de l’artisanat (CMA) de Nouvelle-Aquitaine 
ont félicité le capitaine du Stade rochelais Grégory 
Alldritt, vainqueur de la « Champions Cup » 2023 
et sacré meilleur joueur de l’année par l’European 
Professional Club Rugby (EPCR). Greg Alldritt est 
par ailleurs officiellement égérie de la CMA dans 
le cadre d’un partenariat d’image de trois ans.

D ès le début de la mandature, les élus 
de la CMA Nouvelle-Aquitaine ont 
souhaité s’associer à une personnalité 

incarnant la marque et l’image de leur 
établissement. S’allier à une célébrité permet 
en effet à une organisation d’obtenir des 
répercussions positives sur sa notoriété et 
son image de marque. « Nous avons pensé 
qu’il fallait chercher dans le secteur du sport, 
et nous tourner en particulier vers le rugby, 
sport régional par excellence », a expliqué 
Gérard Gomez au moment de la signature.

 LE CHOIX DE GRÉGORY 
ALLDRIT S’EST VITE IMPOSÉ
Ce dernier a alors précisé : « D’une part, le 
rugby et l’artisanat partagent des valeurs 
communes, et surtout des vertus que nous 
souhaitons véhiculer pour nous démarquer de la 
concurrence, comme l’exigence, l’engagement, 
l’esprit d’équipe, la proximité, le respect ou 
encore la solidarité. D’autre part, 2023 est l’année 
de la Coupe du Monde de Rugby en France. Ce 
sera l’occasion d’affirmer et de revendiquer haut 
et fort ces valeurs communes. Nous avons donc 
cherché un joueur phare, évoluant dans un club 
de la région. Le choix de Grégory Alldritt s’est vite 
imposé. »

 UN RUGBYMAN QUI ADMIRE 
LES MÉTIERS DE L’ARTISANAT
Selon Gérard Gomez, Greg Alldritt est bien 
plus qu’un joueur de rugby exceptionnel : 
« Greg Alldritt, c’est une belle personnalité. 
Il a les pieds bien ancrés dans le réel, comme 
nous ! Avec mes collègues élus, nous avons été 
impressionnés par sa détermination et son 
dévouement pour son sport, mais aussi pour son 
admiration pour les métiers de l’artisanat… »

RUGBY & 

artisanat
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EN SAVOIR + : 

 UN PARTENARIAT IMPORTANT POUR 
LA CMA DE NOUVELLE-AQUITAINE
Gérard Gomez a précisé l’enjeu de ce 
partenariat : « Son engagement permettra 
à la CMA de se distinguer par rapport à de 
nombreux acteurs de l’accompagnement 
des entreprises qui sont souvent plus forts sur 
Internet que sur le terrain ! » En tant qu’égérie 
de la CMA de Nouvelle-Aquitaine, Greg Alldritt 
aura l’occasion de participer à des événements 
en partageant son expérience personnelle 
et bien entendu il prêtera son image aux 
campagnes de communication de la CMA 
vers ses différents publics. « Son influence 
dans le rugby et sa notoriété grandissante 
à l’approche et pendant la Coupe du monde, 
contribueront à renforcer la notoriété de notre 
établissement », précise Gérard Gomez.

 SELON GRÉGORY ALLDRITT : 
« RUGBY ET ARTISANAT PARTAGENT 
DES VALEURS COMMUNES »
Au moment de l’officialisation du partenariat, 
le joueur emblématique du Stade rochelais a 
expliqué les raisons de son soutien à la CMA : 
« Ce partenariat, c’est un choix de cœur 
pour l’artisanat et ma région car je pense 
qu’il y a beaucoup de valeurs communes 
entre mon sport et l’artisanat. Le rugby 
comme l’artisanat, cela exige du travail, de 
la rigueur, de la créativité et du respect. Que 
ce soit sur le terrain ou dans l’atelier, il faut 
savoir s’adapter, se remettre en question, 
innover et coopérer avec les autres… »

 UN JOUEUR D’EXCEPTION QUI 
BRILLE EN ÉQUIPE DE FRANCE
Au sein de l’équipe de France, Grégory Alldritt 
est titulaire indiscutable depuis trois saisons et 
compte déjà 39 sélections. À 26 ans, il fait partie 
des trois meilleurs joueurs du championnat de 
France depuis quatre ans. Il est aussi le capitaine 
et un joueur emblématique du Stade rochelais. 
Il a été élu meilleur numéro 8 du monde en 2022 
par World Rugby, l’instance dirigeante du rugby 
mondial. Il est aussi reconnu unanimement 
par ses pairs, les experts et le grand public 
pour son exemplarité sur et en dehors du 
terrain et sa notoriété dépasse les frontières.
Dans la foulée du succès du Stade rochelais, face 
au Leinster en finale de la Champions Cup 
le 20 mai dernier, son capitaine Grégory 
Alldritt a été élu meilleur joueur de l’année 
par l’European Professional Club Rugby (EPCR).
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Hausses des prix
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L ’inflation est un phéno-
mène complexe d’aug-
mentation des prix ; parmi 

ses nombreuses causes, citons 
notamment la forte augmenta-
tion de la demande post-Covid 
accompagnée d’une baisse de 
l’offre (difficultés d’approvision-
nement, etc.) et l’envol des prix 
de l’énergie accentué par l’inva-
sion de l’Ukraine. L’inflation s’est 
établie à 5,7 % en mars, après un 
pic de 6,3 % en février. «  [Cette] 
baisse de l’inflation ne devrait 
pas se poursuivre au printemps », 
prévient Sylvain Bersinger, éco-
nomiste chez Asterès. Si les 
prix de l’énergie augmentent 

moins, les prix de l ’alimen-
tation bondissent   :  + 15 , 8 % 
entre mars  2022 et mars  2023. 
Néanmoins, « les entreprises 
ont encaissé le choc, elles ont su 
s’adapter ; il n’y a pas de vague de 
faillites ». Jean-Baptiste Herman, 
directeur exécutif de l’agence de 
communication Glory Paris, sou-
ligne que « le siège d’une fran-
chise ou d’une grande surface 
absorbe des dettes et des pertes 

considérables ; l’artisan a moins 
d’armes pour se protéger ». Voici 
sept pistes pour vous aider…

1 Le prix juste
Les entreprises ont globale-

ment répercuté leurs hausses de 
coûts dans leurs prix de vente. « Le 
pain a pris en moyenne 10 % à fin 
2022 », illustre Sylvain Bersinger. 
« C’est une bonne stratégie 
pour les entreprises mais, pour 

Après le Covid en  
2020-2021, voilà un autre 
« mal » qui nous frappe : 
l’inflation, apparue en 
2022, qui se poursuit en 
2023. La souplesse et les 
capacités d’adaptation 
des artisans, déjà 
rescapés de deux ans 
d’économie ralentie,  
sont à nouveau 
sollicitées… Nous vous 
présentons ici quelques 
parades pour en  
atténuer les effets.  
Sophie de Courtivron

Anticiper et innover
L’entreprise Cryo’Ice (10 salariés, 2,6 M€ de CA), installée à 
Metz, fabrique de la glace carbonique à usage industriel 
(nettoyage) et transport médical. Le prix de son énergie 
est passé de 2 à 7 % de son chiffre d’affaires, celui  
de sa matière première, le CO2 liquide, a pris 40 %.  
« On l’a vu venir. Il y avait déjà eu des crises sur le 
CO2 en 2012 et 2018 », note son dirigeant, Jean-Michel 
Ott. Il avait alors pris des mesures efficaces : passage 
de 1 à 4 fournisseurs, augmentation de ses capacités 
de stockage de CO2 liquide, installation de panneaux 
photovoltaïques. De plus, dès 2015, un « système de 
récupération du CO2 transformé en gaz, que l’on traite 
et remet dans le circuit, nous permet une très grosse 
économie ». Ainsi, « les économies mises en place se 
sont démultipliées au moment des augmentations ; 
nous avons eu un retour sur investissement de nos 
panneaux photovoltaïques en 4 ans au lieu de 10 à 12 ».D

R

UN SYMBOLE AU PRIX STABLE
Lucas Martin, a lancé sa 
boulangerie L'Écopain 
d’abord en août 2021 
(Montpellier, 3 salariés). 
Il avait commencé 
en 2020 comme 
micro-entrepreneur 
en fabriquant dans 
un local où les clients 
passaient récupérer 
leur commande 
(pain et brioche 
uniquement).  

Face à l’augmentation des matières premières (farine bio, beurre…),  
le jeune dirigeant a mis en place une stratégie qui a porté ses fruits. 
« Le prix de mon pain, aliment de base, n’a pas bougé. Comme  
j’ai homogénéisé le prix du pain semi-complet en dépôt-vente,  
il a même baissé pour certains ! » En parallèle, il a augmenté les prix 
de ses viennoiseries, brioches, etc. La pâtissière embauchée  
« a élargi la gamme donc nous avons plus de clients ; les ventes  
de pain n’ont pas baissé. Je me suis installé dans un quartier où les 
gens sont demandeurs ». Bilan : « Mon chiffre d’affaires est multiplié 
par 2,6 entre ce que je faisais seul et aujourd’hui. » En pleine 
expansion, l’entreprise toute fraîche ne subit pas la crise.
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l’ensemble de l’économie, cela 
retarde la baisse de l’inflation », 
observe-t-il. Chacun son arbitrage. 
Lore Camillo, des Poteries d’Albi 
(voir encadré ci-contre), a mini-
misé ses hausses en 2023 « pour 
préserver le pouvoir d’achat », car 
elle avait déjà revalorisé ses prix 
en 2021 et 2022. « J’ai été trans-
parente sur les enjeux pour l’en-
treprise, je l’ai expliqué à tout le 
monde et l’ai même médiatisé. » 
Plus de la moitié des clients de 
Jean-Michel Ott, de l’entreprise 
Cryo’Ice (voir encadré p. 29), ont 
des prix liés à des indices de réfé-
rence ; « certaines augmentations 
se sont faites naturellement, c’est 
plus facile à gérer ». Jean-Baptiste 
Herman conseille de travailler sur 
les quantités, de changer d’unité 
de mesure. « Pas pour arna-
quer le client, mais pour lui per-
mettre d’acheter moins – donc 
de payer moins – en gardant ses 
habitudes. »

2 Gérer – énergiquement – 
l’énergie

Au-delà du fait de s’organiser 
pour consommer moins, il y a des 
astuces (qui s’anticipent). « J’ai 
négocié de mars à octobre 2022 
pour un contrat qui finissait en 
décembre. J’ai obtenu des prix 
très intéressants à partir de début 
avril ; je laissais filer les prix en jan-
vier, février et mars, sans mettre 
en route mon système très éner-
givore (j’ai utilisé un groupe élec-
trogène). C’était une négociation 
à la hausse, mais ça reste un pilo-
tage », témoigne Jean-Michel Ott, 
qui a aussi pu profiter du bouclier 
tarifaire des TPE. Tel autre arti-
san a résilié son contrat avant les 
hausses, puis repris un contrat 

chez le même fournisseur pour 
bénéficier de l’offre réservée aux 
nouveaux clients. Pour le gaz, que 
ses fours dévorent, Lore Camillo a 
préféré partir sur un contrat de 12 
mois. Elle a aussi demandé à béné-
ficier de l’amortisseur électricité 
(dont la date butoir est reportée 
à fin juin). Soyez vigilants : « Rien 
n’apparaît sur mes factures ; l’État 
a annoncé quelque chose mais 
les fournisseurs ne mentionnent 
rien et demandent de débourser 
d’abord ».

3 (Re)travailler l’offre ?
Il peut être bon de recentrer 

votre offre. « L’artisan pourrait 
expliquer à ses clients pourquoi 
il a arrêté tel type de prestation ; 

c’est une manière de montrer qu’il 
est conscient que tout n’est pas 
possible pour le client. C’est l’offre 
qui prend la décision, plutôt que la 
demande », évoque Jean-Baptiste 
Herman. La diversification peut 
aussi être un moyen de générer 
plus de chiffre d’affaires. « Autant 
proposer soi-même la concur-
rence », ose Samuel Malarik, diri-
geant de PlancheContact, société 
au service de la digitalisation des 
TPE. « Le low-cost est une stra-
tégie intéressante face à la crise 
pour ceux qui se positionnent 
dans le haut de gamme. » Avec 
un marketing et des tarifs spéci-
fiques, elle vise à faire du volume 
« en réduisant les coûts et en éli-
minant ce qui est superflu ». Pour 

CHIFFRES CLÉS

68 %
des chefs d’entreprise ont réduit 
leurs dépenses ; 49 % ont reporté 

certains investissements.
Source : Fiducial - Baromètre  
des TPE - 1er trimestre 2023.

En 10 ans
Les prix de l’énergie 

ont augmenté de 
+ 45 % pour le gaz et 

+ 44 % pour l’électricité.
Source : Insee

66 %
des dirigeants d’entreprise ont répercuté 

la hausse des coûts sur leurs prix de 
vente. Cette hausse est plus significative 

pour le BTP (84 %).
Source : Fiducial - Baromètre des TPE - 1er trimestre 2023.

STIMULER LES VENTES
Les Poteries d’Albi (25 salariés 
à la fabrication, 12 commerciaux 
sur le terrain, 800 magasins 
distribués, 3,5 M€ de CA) existent 
depuis 1891. L’entreprise a d’abord 
vu augmenter le prix des cartons, 
plastiques et palettes (entre 30 et 
50 %), puis de la terre et des émaux 
(entre 10 et 20 %)… « Aujourd’hui, 
l’énergie atteint des sommets : 
+ 54 % pour l’électricité et + 155,79 % 
pour le gaz, confie Lore Camillo, 
la gérante. On ne peut pas tout 
répercuter sur les prix ; nous devons 
jongler entre les aides de l’État et 
notre trésorerie (solide). Dès que 
l’on sent que la consommation 
va baisser, il faut préserver les 

CDI, donc réduire l’intérim, les prestataires, les achats ; mais pas les 
investissements car il faut continuer à améliorer les outils de travail 
pour maintenir la marge et stimuler les ventes. » La crise a ainsi 
accéléré tout ce qui était en gestation : « La refonte du site vitrine 
en l’axant plus vers certaines cibles, le développement du site de 
e-commerce et des visites de l’entreprise, des ateliers… »

D
R
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les photographes, « il s’agit par 
exemple de différencier le por-
trait-investissement de la pho-
to-consommation (plus rapide, 
rendez-vous pris sur Internet…). 
On crée ainsi un marché que l’on 
fidélisera, qui comprendra mieux 
la valeur de l’offre signature, et ira 
vers elle plus tard ».

4 Une communication 
pédagogique et affective

« L’avantage des artisans est 
qu’ils ont un crédit supérieur à la 
moyenne quand ils s’expriment, 
car ils le font peu, pose Jean-
Baptiste Herman. La transpa-
rence sur les prix est essentielle. 
Les clients veulent avant tout 
comprendre. » L’artisan sincère 
peut pousser plus loin l’empa-
thie qu’il suscite. « Développer le 
sens du client, notamment le ser-
vice, peut aider à préserver une 
certaine fréquence de consom-
mation. » Misez pour cela sur vos 
points forts. « Si vous n’en avez 
pas conscience, posez la question 
à vos clients : "pourquoi venez-
vous régulièrement ?" S’il n’y a 
pas plus sympa que vous dans 
un rayon de 10 km, il faudra capi-
taliser là-dessus. Ça peut donner 
des idées. » Ce qui nous amène au 
concept de « love brand », c’est-à-
dire « aimer une marque ou ses 
produits au-delà de la raison, avec 
une dimension émotionnelle ». 
Toute entreprise artisanale peut 
se considérer ainsi. « Vous pouvez 
être appréciés au-delà du critère 

"prix" ! Les gens sont capables de 
payer plus pour l’entreprise qui 
réunit des qualités que d’autres 
n’ont pas. Même en période 
d’inflation. »

5 Miser sur l’innovation
« Si on n’investit pas, c’est 

qu’on n’y croit plus. Il faut conti-
nuer à créer, innover. Nous tra-
vaillons actuellement sur les 
nouveautés pour 2024 », déclare 
Lore Camillo. Une dynamique 
toujours payante. « Les panneaux 
photovoltaïques étaient aberrants 
économiquement il y a trois ans, 
rappelle Jean-Michel Ott. C’était 
pareil quand j’ai investi dans 
mon système de récupération de 

CO2 (voir encadré p. 29, NDLR) ; 
aujourd’hui, la concurrence s’y 
met mais cela coûte beaucoup 
plus cher. » La technologie peut 
vous aider à optimiser vos façons 
de fabriquer ou de rendre les ser-
vices, et à gagner du temps pour 
chaque tâche. « Un photographe 
peut perdre un marché si le 
client n’a pas de réponse dans les 
15 minutes, note Samuel Malarik. 
Pour une TPE, cela peut être 
résolu avec Chat GPT Plus (envi-
ron 20 € par mois) et des outils qui 
programment des séquences. L’e-
mail d’un client va vers le logiciel 
de CRM* et une réponse automa-
tique est envoyée en créant des 
règles (environ 10 € par mois). »

Pierre Pelouzet
La Médiation des entreprises  
a pour but de graisser les rouages 
entre les acteurs de l’économie.  
Son directeur nous rappelle 
les missions spécifiques  
qu’elle assure actuellement.

Comment fonctionne la médiation  
des entreprises ?
98 % de nos demandes émanent de 
petites entreprises. Allez sur notre site :  
le médiateur le plus proche vous appellera 

dans les 7 à 10 jours. Vous prendrez ensemble la décision de l’étape 
suivante (médiation, aller chercher l’autre partie…). C’est confidentiel, 
gratuit et rapide.
Quels outils spécifiques proposez-vous en période d’inflation ?
Après la signature d’une déclaration de solidarité de la filière BTP  
en juillet (règles de bonne conduite), les indices des coûts de 
production des matériaux de construction sortiront en avril*. 
Décomposer ces coûts (énergie…) permet de comprendre leur 
évolution. Cet outil pérenne montera en puissance au fil du temps. 
Nous avons aussi voulu faire œuvre de pédagogie avec la « check-list 
énergie », qui indique comment bien lire son contrat, etc.
Quels conseils personnels pouvez-vous donner à nos lecteurs ?
Voici la boîte à outils de l’artisan qui veut passer le cap : premier  
outil, le dialogue ; allez voir vos fournisseurs pour comprendre  
la situation, évaluer la possibilité d’étaler les choses ; parlez aussi  
à vos clients pour leur expliquer que chacun doit prendre sa part.  
Deuxième point : la trésorerie est clé en période d’inflation ; n’hésitez 
pas à demander une avance (les marchés publics le font de plus  
en plus) et soyez vigilants sur les délais de paiement. Ensuite,  
si vous avez besoin de l’aide de votre banquier (prêt, extension  
du PGE…), pensez à la Médiation du crédit. Enfin, vous avez droit  
aux aides, donc renseignez-vous et utilisez-les.
* Article écrit en mars.

PLUS D'INFOS : médiateur.entreprises.fr

3 QUESTIONS À…
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Bien que  
la crise 

bancaire soit d’origine 
américaine, elle pourrait 
freiner la distribution 
du crédit en France. 
[Cela] freinerait 
l’investissement et  
la consommation,  
donc la croissance  
et l’emploi », 
Sylvain Bersinger, économiste 
chez Asterès
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6 « Être entrepreneur, 
c’est gérer »

« Je veux bien encore une crise… », 
nous avoue un artisan ; derrière 
cette provocation, il nous confie 
son secret : « Être entrepreneur, 
c’est gérer. » Si vous avez vos 
propres indicateurs (coût de 
revient, frais fixes…), si vous sui-
vez de près votre trésorerie mise 
sous pression (faites des points 
intermédiaires avec votre comp-
table), vous pourrez anticiper et 
agir là où ça « chauffe ». « Nous 
avons négocié tous nos achats : 
transports, emballages, etc. », 
mentionne Lore Camillo. Mais elle 
a augmenté les salaires en 2022 
et donné une prime d’achat « car 
ce sont mes salariés qui feront 
demain l’entreprise ! » Divers 
avantages (tickets-resto, prime 
Macron…) peuvent remplacer une 
augmentation impossible. « Les 
économistes sont frileux sur l’aug-
mentation salariale car elle aug-
mente l’inflation. La politique de 
la BCE d’augmenter les taux d’in-
térêt est une manière de freiner 
les hausses de prix et salaires », 
décrypte Sylvain Bersinger. 
Samuel Malarik insiste sur le fait 
que « les artisans doivent exploi-
ter l’outil digital qui fait gagner du 
temps pour chaque tâche ».

7 Retisser les liens
En période d’inflation, « la 

notion d’arbitrage au sein des 
foyers redéfinit le champ de 
la concurrence », avance Jean-

Baptiste Herman. « Les gens 
doivent faire des choix, et indirec-
tement le boucher se trouvera en 
concurrence avec Decathlon. » Il 
faut donc penser collectif, « com-
muniquer au nom de tous loca-
lement pour dire pourquoi c’est 
important de consommer tel type 
de produit, ou solliciter pour cela 
sa fédération ». Autre piste inté-
ressante de réaction locale « à un 
phénomène mondial : créer une 
sorte de mini-système écono-
mique où favoriser la circulation 
d’argent ». Exemple : « l’achat de 
viande chez le boucher alimente 
une caisse pour la cantine de 
l’école ». Une solidarité qui doit être 

mise en avant. Les réseaux 
sociaux permettent en 
outre de développer un 
sentiment communau-
taire ; « ils entretiennent 
un réflexe de fréquen-
tation du commerce ». 
L’artisan peut de plus 
aller à la rencontre 
d’autres clients, tester 

son offre ailleurs. Pour Lore Camillo, 
le lien entre pairs est essentiel pour 
prendre du recul ; « il faut récolter 
beaucoup d’informations pour ne 
pas regretter une décision ». Selon 
Samuel Malarik, « l’élément qui 
permet la réussite, c’est l’entretien 
d’un état d’esprit positif autour 
du cerveau collectif : on met en 
commun les expériences, on se 
challenge ». Créativité et innova-
tion en découlent. Et font des dif-
ficultés une force.
* Le CRM (Customer Relationship Management) 
ou gestion de la relation client est une stratégie 
de gestion des relations et interactions d’une 
entreprise avec ses clients ou clients potentiels.

POUR ALLER  
PLUS LOIN

 ▶Énergie : Toutes les aides de l’État : 
www.economie.gouv.fr > Entreprises > 
Crise de l’énergie.

 ▶Tutoriels de l’U2P sur les aides : 
youtube.com > Taper « U2P tutoriels 
énergie ».

 ▶Gestion : Outils gratuits :  
www.compta.com > Expertise >  
Nos outils. 
www.adie.org/fiches-pratiques

La force de l’expérience
Jean-Christophe Rey-Robert est 
photographe depuis 1976. « Le 
changement de clientèle a eu lieu 
à partir de l’an 2000 ; aujourd’hui 
les clients comptent, comparent 
les prix. Tout est tiré vers le bas car 
la piètre qualité n’est pas chère, 
constate-t-il, un peu amer. Le Covid 
et les aides du gouvernement 
nous ont donné de faux espoirs, les 
habitudes se sont perdues. » Son 
expérience et son réseau l’aident à 
tenir. « Ça fait 40 ans que je fais des 
photos. En étant MOF, je suis plus 
connu. Je conserve mes anciens 

clients et le travail qualitatif. Il reste ainsi quelques créneaux haut 
de gamme, et la vidéo, car les gens ne savent pas faire. Je m’y suis 
mis ! » A contrario, son camarade Samuel Malarik, photographe 
de formation et dirigeant de PlancheContact, pense que 
certains photographes peuvent « réapprendre à créer une offre 
complémentaire qui n’est pas celle qu’ils considèrent comme la 
meilleure, mais qui correspond à un marché (voir article, NDLR) ».
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Repères
La prévision de 

croissance pour la France 
en 2023 est de 0,6 %. 

L’inflation devrait 
atteindre un glissement 
annuel de 3,8 % fin 2023.

Source : Banque de France, Projections 
macroéconomiques - mars 2023.

En février 2023, 63 % des dirigeants  
de TPE sont confiants pour  

leur entreprise pour les 12 prochains mois.
Source : Enquête OpinionWay pour CCI France - mars 2023.
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SOLUTION EXPERT

Bien communiquer sur les réseaux sociaux

4 clés pour démarrer 
sur TikTok
La crise sanitaire et ses confinements ont contribué  
au succès des « snack contents » (contenus « consommés » 
rapidement), plébiscités par la génération Z (15-25 ans).  
TikTok s’est ainsi rapidement imposé comme un espace 
d’expression, de créativité et de distraction et compte  
des milliards d’utilisateurs aujourd’hui. Un bouleversement  
des codes en vigueur… et surtout une opportunité  
pour les entreprises artisanales. Lancez-vous !

1 D’abord, se poser les bonnes questions
Plutôt que penser « développement », 

pensez « stratégie ». TikTok vous expose au 
grand public, soyez-en conscient. Avant de vous 
lancer, posez-vous des questions précises : à 
qui vais-je m’adresser (cible) ? Mes objectifs de 
communication ? Quoi raconter et comment le 
mettre en œuvre ? Vos followers sont en attente 
de contenus, une demande qu’il faudra « nourrir » 
en variant les sujets, les thématiques et surtout en 
cernant bien ce que l’on semble attendre de vous.

2 Communiquer, oui… mais quoi ?
Les vidéos courtes (10 minutes max.) sont idéales 

pour faire des démonstrations, confier des secrets 
de fabrication, transmettre sa passion… ou même 
recruter ! Il existe une quantité infinie d’angles pour 
trouver votre identité de marque, mettre en lumière 
vos produits/services et ce qui fait votre singularité.

3 Combien de temps y consacrer ?
Pas de temps minimum conseillé mais 

ne soyez pas trop gourmand : soyez patient 
au début, astreignez-vous à un rythme que 
vous serez en mesure de tenir, utilisez les 
bons codes et maintenez ce cap. Outre la 
créativité, l’essentiel réside dans la régularité 
de publication, un exercice que peu fournissent 
– à tort –, mais qui fera grandir votre notoriété 
et votre communauté de façon qualitative.

4 Quel matériel prévoir ?
Bien sûr a minima un smartphone,  

avec une bonne qualité photo/caméra.  
Les « plus » : le trépied (un artisan fait  
de ses mains, alors autant les avoir libres !),  
un microphone externe pour limiter  
les nuisances sonores ou encore un 
anneau lumineux pour optimiser la qualité 
d’image. Faites le point sur vos besoins 
réels avant de faire ces investissements.

Cécile Vicini,  
Content manager 

pour Le Monde  
des Artisans  
et spécialiste  
des réseaux 

sociaux
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E CADEAUX
Pendant un live, les utilisateurs 

peuvent vous envoyer… des cadeaux. 
Affichés sous forme d’animation, 

ils soutiennent financièrement les 
créateurs de contenu. Inversement, 
si vous souhaitez soutenir un projet, 
vous devez recharger votre compte 
en achetant des pièces (payants).

CŒURS
Dès lors  

qu’un utilisateur  
vous en envoie, 
une suggestion 

de comptes 
se générera 

directement dans 
son profil.

COLLAGE
Quand l’utilisateur 

répond à votre vidéo, 
le nom de votre 
compte apparaît 

directement dans la 
légende du collage. 
Utile pour accroître 

sa visibilité.

FOR YOU PAGE (FYP) 
Page principale qui 

s’affiche quand vous 
lancez l’application ; 

elle regroupe des 
vidéos sélectionnées 

en fonction de vos 
préférences. Une bonne 

source d’inspiration !

Un conseil pour  
les débutants ?

Produire un contenu riche dans un format  
court n’est pas simple au premier abord :  

c’est même une sacrée gymnastique !  
Démarrez doucement : jouez la carte  

de l’observation, de l’exploration.  
Abonnez-vous aux comptes que  

vous affectionnez, décortiquez les codes, 
appropriez-vous les bonnes pratiques.  

Faites-vous ensuite connaître des autres 
utilisateurs, identifiez les porteurs  

de communauté du secteur, collaborez avec  
des comptes proches du vôtre, commentez  

les vidéos…  En conclusion : soyez actif !
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PRATIQUE  

UN MÉTIER DE OUF !

L’appli qui met  
sur la bonne route
Conçue initialement par la  
CMA Nouvelle-Aquitaine,  
la web app « Un métier de Ouf ! » 
se déploie au niveau national. Cet 
outil ludique propose aux jeunes 
de découvrir une cinquantaine 
de métiers de l’artisanat d’ores 
et déjà répertoriés (50 autres à 
venir cette année). En seulement 
quelques clics, les apprentis 
potentiels peuvent obtenir 
des renseignements sur les 
formations proposées, puis être 
contactés directement par un 
conseiller expert de son territoire, 
en moins de 48 heures.  
Pour convaincre les 14-25 ans de 
se lancer, l’application compile 
également de nombreux 
témoignages d’apprentis 
épanouis dans leur formation.
PLUS D’INFOS : 
m.unmetierdeouf.fr

CAP GLACIER FABRICANT

Une formation  
toute fraîche
Le Ceproc* lance à la  
rentrée prochaine un  
nouveau CAP Glacier Fabricant  
afin de diversifier son offre  
de formation. À sa tête :  
le champion de France  
du dessert Philippe Le Deuc.  
Ce diplôme de niveau III 
bénéficie du soutien de la 
Confédération nationale des 
glaciers de France (CNGF). 
Destiné aussi bien à un public 
en apprentissage qu’à des 
personnes en reconversion, 
il leur permettra d’acquérir 
toutes les bases de la glacerie et 
d’explorer une large gamme de 
produits à forte valeur ajoutée 
artisanale. Une formation  
de haut-vol, véritable porte  
d’entrée vers des offres d’emploi 
de glaciers qualifiés.
* Centre d’excellence des professions 
culinaires.

PLUS D’INFOS :  
www.ceproc.com

Baromètre

83 % des Français font 
confiance aux artisans

CARTE ARTISAN

LES CMA SUSPENDENT SA DÉLIVRANCE
Depuis le 1er janvier, les CMA n’ont plus autorité pour remettre  
des attestations d’immatriculation et donc la fameuse  
Carte Artisan (un nouveau guichet unique géré par l’Inpi ayant 
pris la relève des CFE préexistants). Les artisans en sa possession 
avant cette date peuvent encore l’utiliser puisqu’elle est valable 
deux ans à compter de son téléchargement/achat. Ce sésame 
nominatif représentait une garantie de la compétence et 
du savoir-faire du professionnel vis-à-vis de ses clients. Elle 
permettait aussi aux artisans qui la détenaient de bénéficier 
de nombreux avantages offerts par le service Obiz. Nous vous 
tiendrons informés des suites données par le réseau des CMA…
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En quoi les Français ont-ils confiance aujourd’hui ? 
Telle était la question centrale de la récente étude 
d’OpinionWay pour le Cevipof. Si la défiance envers la 
politique est avérée, les sondés ont, a contrario, placé 
les artisans en tête des organisations à qui ils peuvent 
accorder leur confiance avec un score impressionnant…

O utre la confiance envers 
les institutions politiques, 
cette étude réalisée pour 

le Centre de recherches politiques 
de Sciences Po (Cevipof)* s’est 
intéressée aux liens qui unissent 
les Français à certaines organi-
sations : hôpitaux, gendarmerie, 
armée, justice, banque, médias… 
C’est dans cette catégorie que les 
artisans se sont fait tout particuliè-
rement remarquer.
Avec un niveau de confiance de 
83 %, ils arrivent même en tête du 
classement ! Juste derrière eux : les 
sciences qui recueillent un taux 
de 81 % et les petites et moyennes 
entreprises, à hauteur de 79 %. En 
comparaison, les grandes entre-
prises ne cumulent que 43 % 
d’opinions favorables dans le privé 
et 46 % dans le public.
Depuis 2009, les artisans prennent 
régulièrement la pole position de 
ce palmarès, une preuve évidente 
de la relation de proximité qu’ils 
ont su nouer avec les Français.

Pour Joël Fourny, président de 
CMA France, « cette première 
place est une belle reconnais-
sance pour l’ensemble des arti-
sans qui œuvrent chaque jour 
dans nos territoires. Ils sont les 
porteurs d’une excellence et d’un 
savoir-faire plébiscités par les 
Français ».
* « Baromètre de la confiance politique », 
enquête menée par OpinionWay  
entre le 27 janvier et le 17 février 2023.

RETROUVEZ L’ENSEMBLE  
DE L’ÉTUDE : www.sciencespo.fr/
cevipof/fr > Ressources et données > 
Études et enquêtes.
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MOTIVEZ VOS 
SALARIÉS EN 
PROFITANT 
D’UNE FISCALITÉ 
AVANTAGEUSE.

ÉPARGNE SALARIALE

Ayant à coeur ses valeurs mutualistes, le Crédit Mutuel accompagne ses 
entreprises clientes en proposant un plan d’épargne salariale attractif pour 
le dirigeant comme pour le salarié.

THIERRY JONQUIÈRES 
directeur de publicité 
06 22 69 30 22
thierry.jonquieres@wanadoo.fr

CÉDRIC JONQUIÈRES 
chef de publicité  
06 10 34 81 33
cedric.jonquieres@orange.fr

COMMUNIQUEZ DANS
le monde desartis ns

Alimentation • Bâtiment • Services…

Le magazine de référence de l’artisanat

Toute l’actualité du réseau des CMA

VOS CONTACTS

Production • Métiers d’art…
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QUESTIONS-RÉPONSES   

Qu’est-ce qu’une 
micro-entreprise ?
La micro-entreprise offre un 
régime particulier d’imposition. 
Elle permet notamment à un 
entrepreneur de bénéficier 
de modalités de calcul et de 
règlement des cotisations 
sociales très simplifiés : sans 
chiffre d’affaires, il n’a aucune 
avance de cotisations à faire. 
De plus, elle bénéficie d’un 
allègement des coûts de 
fonctionnement : sa comptabilité 
simplifiée permet d’éviter  
le recours à un comptable.

Quel est le seuil pour  
les activités artisanales ?
Depuis le 1er janvier 2023, les 
seuils de chiffre d’affaires 
applicables au régime de 
la micro-entreprise ont été 
revalorisés. Leur chiffre d’affaires 
annuel hors taxes ne doit pas 
dépasser 77 700 € (72 600 € 
pour l’année 2022) pour les 
prestations de service relevant 
des bénéfices industriels et 
commerciaux (BIC). Dans ces 
BIC figurent les bénéfices des 
professions commerciales, 
industrielles ou artisanales 
(vente de marchandises, 
d’objets, de fournitures,  
de denrées à emporter ou  
à consommer sur place…). Le 
second plafond, d’un montant 
de 188 700 € (176 200 pour 2022), 
s’applique aux autres activités 
de type professions libérales.
Le seuil s’applique pour une 
année civile complète, à 
compter du 1er janvier. Si l’activité 
commence en cours d’année,  
le chiffre d’affaires est proratisé.

Quelle est la conséquence 
du dépassement du seuil ?
Dépasser le seuil de chiffre 
d’affaires hors taxe durant une 
seule année permet de conserver 
le régime de la micro-entreprise. 
En revanche, un dépassement 
pendant deux années 
consécutives fait basculer la 
société dans le régime social 
et fiscal applicable à une 
entreprise individuelle. Dans le 
cas d’une entreprise artisanale, 
la société passe ainsi au régime 
réel d’imposition pour les BIC. 
Jusqu’à 247 000 € de chiffre 
d’affaires, l’entreprise est alors 
soumise au régime réel simplifié.

Est-il possible d’embaucher 
un salarié ou un apprenti ?
Il est tout à fait possible 
d’embaucher un salarié ou un 
apprenti et même de faire venir 
un stagiaire si la société est au 
régime de la micro-entreprise. 
Pour autant, ce régime n’est pas 
le plus favorable au recrutement. 
D’une part, le plafond de chiffre 
d’affaires rend l’embauche 
complexe. D’autre part, il n’est 
pas possible de déduire des 
charges : les frais à l’embauche 
d’un salarié ne sont donc pas 
pris en compte. Les freins sont 
volontaires, puisque le statut 
de la micro-entreprise a été 
conçu sur l’idée de base d’un 
entrepreneur qui travaille seul…

Quels sont les autres 
inconvénients ?
En plus d’être un frein  
à l’embauche, le régime  
de la micro-entreprise pâtit de 
plusieurs autres inconvénients. 

D’abord, les frais professionnels 
et les achats réalisés pour 
l’activité ne sont déductibles  
que de façon forfaitaire.  
Ensuite, il n’est en principe  
pas possible de récupérer  
la TVA payée sur les stocks  
et les achats de biens ou/et  
de services. Cette récupération 
n’est possible qu’en cas  
de dépassement des seuils de 
TVA ou si le micro-entrepreneur  
opte pour l’application de  
la TVA. Enfin, les charges  
sociales sont calculées sur la 
base du chiffre d’affaires,  
et non sur les bénéfices 
de l’entreprise ou la 
rémunération du dirigeant.
PLUS D’INFOS :  
www.inpi.fr/acces-au-guichet-unique

Les obligations 
liées à une 
activité artisanale
Les micro-entrepreneurs 
qui exercent une activité 
artisanale doivent respecter 
les obligations liées à la 
profession. En particulier,  
il peut s’agir :

 ▶des exigences relatives à la 
qualification professionnelle ;

 ▶des éventuelles obligations 
en matière d’assurance 
professionnelle ;

 ▶du respect de la 
réglementation générale  
et des normes techniques.
L’immatriculation d’une 
activité artisanale au 
répertoire des métiers  
est obligatoire, quel que  
soit le statut ou la forme  
de l’entreprise.

Micro-entreprise

Avantages et inconvénients 
de ce régime
Anciennement dénommées « auto-entreprises », les micro-entreprises bénéficient 
de démarches simplifiées pour la déclaration et le paiement des cotisations  
et contributions sociales. Tour d’horizon de ce qui distingue ce régime d’un autre 
statut… Olivier Hielle
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